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DISCLAIMER 
EN

The European Commission's support for the production of  this publication does not 
constitute an endorsement of  the contents, which reflect the views only of  the authors, and the 
Commission cannot be held responsible for any use which may be made of  the information 
contained therein.

BG

Подкрепата на Европейската комисия за изготвянето на настоящата публикация не 
представлява одобрение на съдържанието, което отразява гледните точки само на 
авторите и не може да се търси отговорност от Комисията за всяка употреба, която 
може да бъде използвана за информацията,

CZ
Podpora tvorby této publikace Evropskou komisí nepředstavuje schválení obsahu, které 
odráží pouze názory autorů, a Komise nemůže být odpovědná za jakékoli použití informací 
obsažených v této publikaci.

ES
El apoyo de la Comisión europea para la producción de esta publicación no constituye una 
aprobación del contenido, el cual refleja únicamente las opiniones de los autores, y la Comisión 
no se hace responsable del uso que pueda hacerse de la información contenida en la misma.

GR

Η υποστήριξη της Ευρωπαϊκής Επιτροπής για την παραγωγή αυτής της έκδοσης 
δεν συνιστά έγκριση του περιεχομένου το οποίο αντικατοπτρίζει μόνο τις απόψεις 
των συγγραφέων, και η Επιτροπή δεν μπορεί να θεωρηθεί υπεύθυνη για 
οποιαδήποτε χρήση των πληροφοριών που μπορεί να περιέχονται σε αυτήν

IT

Il sostegno della Commissione europea alla produzione di questa pubblicazione non costituisce 
un'approvazione del contenuto, che riflette esclusivamente il punto di vista degli autori, e la 
Commissione non può̀ essere ritenuta responsabile per l'uso che può̀ essere fatto delle 
informazioni ivi contenute.

TR
Avrupa Komisyonu'nun bu yayının üretimine verdiği destek, sadece yazarların görüşlerini 
yansıtmakta olup içeriğin onaylandığı anlamına gelmez ve Komisyon burada yer alan
bilgilerin herhangi bir şekilde kullanılmasından sorumlu tutulamaz.
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PREAMBLE 
Les parties souhaitent utiliser la présente charte,

Considérant que l’objectif de cette charte est de servir de feuille de route aux réfugiés pour leur 
intégration dans le pays ou la société de destination. 
Considérant que cette charte possède une dimension européenne et prend en considération les 
idées et valeurs universelles fondamentales (changement social, développement social, 
cohésion sociale, justice sociale, droits humains, autonomisation, égalité), qui sont également 
inclues dans des documents internationaux tels que la Déclaration universelle des droits de 
l’homme des Nations unies (1948) et la Charte sociale européenne (1965) ;
Considérant que la jouissance des droits sociaux énoncés dans chacune des rubriques ci-dessus 
doit être assurée sans discrimination fondée sur la race, la couleur, le sexe, l’orientation sexuelle, 
la religion, les opinions politiques, l’ascendance nationale ou l’origine sociale ;
Résolues à déployer tous les efforts en commun pour améliorer le niveau de vie des nouveaux 
arrivants et pour promouvoir le bien-être social et l’harmonie sociale des réfugiés par le biais 
d’institutions et d’actions appropriées.
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Toutes les parties doivent s’entendre sur les valeurs suivantes : 

Partie I

1 Changement social
2 Développement social
3 Cohésion sociale 
4 Justice sociale 
5 Droits humains 
6 Autonomisation
7 Égalité

Toutes les parties doivent respecter les priorités suivantes :

Partie II

1  Citoyenneté
2 Logement 
3 Santé 
4 Éducation 
5 Emploi 
6 Harmonie sociale 
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INTRODUCTION 
Cette charte est un guide exhaustif destiné aux autorités locales, aux organismes pour 
l’éducation des adultes et aux autres institutions (telles que les ONG) travaillant avec des 
réfugiés qui contient des informations sur les valeurs communes (changement social, 
développement social, cohésion sociale, justice sociale, droits humains, autonomisation, 
égalité) et les sujets communs à toute l’Europe (citoyenneté, logement, éducation, soins de 
santé, harmonie sociale, emploi).

Plusieurs recherches sur les migrations suggèrent que dans de nombreux pays, des études sont 
menées en vue d'une harmonisation au niveau national. Toutefois, aucun pays ne semble être 
en mesure de définir et d’avancer vers un point de vue commun. Cette charte vise à prévenir 
l’assimilation des réfugiés.  Elle sert de protection aux deux parties (réfugiés et société d’accueil) 
en termes de droits et de responsabilités.

Cette charte est conçue en deux parties : (A) Valeurs, (B) Priorités. La première partie comprend 
les rubriques suivantes : changement social, développement social, cohésion sociale, justice 
sociale, droits humains, autonomisation, égalité. La deuxième partie, quant à elle, comprend les 
rubriques suivantes : citoyenneté, logement, santé, éducation, emploi, harmonie sociale.

Cette charte s’adresse aux gouvernements, aux autorités locales, aux I/ONG, aux organismes 
pour l’éducation des adultes, aux réfugiés, aux travailleurs sociaux, aux experts, aux parties 
prenantes, etc. Cette charte est disponible en 11 langues (anglais, turc, grec, bulgare, tchèque, 
espagnol, italien, arabe, persan, russe et français) au format PDF sur le site web du projet : 
www.coresproject.net
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Changement Social

Justice Sociale

la Cohésion Sociale

Autonomisation

Développement Social

Droits Humains

Egalité
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1.1. 
SOCIAL CHANGE 
Dans le monde actuel, il est impossible de penser à un groupe de personnes qui ne change pas. 
Nous nous trouvons dans un processus où la seule chose qui ne change pas, c’est le changement. 
Aujourd’hui, le changement social est le plus important de ces changements. Le changement 
social est un phénomène très complexe et dynamique qui repose sur la population, la 
technologie, les ressources naturelles, la politique, l’économie et d’autres facteurs similaires et 
leur interaction. Le changement social est le changement qui se produit à différents moments, 
sous diverses formes, directions et dimensions des principaux éléments et qui font qu’une 
société a un sens général. Cependant, ce qui rend le changement réel possible, ce sont les 
différences qui se produisent dans des éléments tels que la culture, la religion, la langue, 
l’économie et la technologie qui constituent la structure sociale [1].
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Les parties acceptent comme objectif de leur politique, de poursuivre par tous les moyens 
appropriés de manière caractéristique, la réalisation des conditions permettant de concrétiser 
effectivement les principes suivants :

● Toutes les parties doivent être conscientes que les nouveaux arrivants (demandeurs d’asile, 
réfugiés et migrants) apportent non seulement leur corps mais aussi leurs opinions et valeurs 
sociales, culturelles, religieuses et politiques dans leurs nouveaux lieux de résidence. 

● L’association des valeurs des nouveaux arrivants avec les valeurs de la société d’accueil peut 
entraîner un rejet soudain, une période de transition marquée par la distance ou un accueil et 
une composition plus modérés.

● Cette association négative ou positive, que l’on nomme « changement social », prend du 
temps. 

● Les résidents et les nouveaux arrivants doivent accepter, adopter et maintenir les deux 
valeurs.

● Il faut considérer que le changement social peut être discriminatoire, exclusif et restrictif.
Toutes les parties doivent assurer un processus d’unification, d’imprégnation et de 
développement. 

● Toutes les parties doivent considérer que le changement social constitue un élément de 
progrès et de développement.

● Si les conditions préalables au changement social ne sont pas remplies, toutes les parties 
sont susceptibles de se rejeter mutuellement la faute.

● Toutes les parties doivent être informées de ce qu’est le changement social et de la manière 
dont il se produit, et des mesures doivent être prises en conséquence, tant pour les résidents 
que pour les nouveaux arrivants.
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1.2. 
SOCIAL DEVELOPMENT 
Le développement social peut être défini comme l’élévation du niveau social et culturel ainsi que 
le développement et la croissance économiques d’une société. Si l’on considère les relations 
sociales et humaines, le développement social peut être défini comme le processus d’acquisition 
de comportements et d’approches nécessaires à l’adaptation aux principes et aux valeurs de la 
société et de la culture universelle, dans lesquelles les individus établissent des relations sociales 
avec les individus qui les entourent. Le développement social vise à améliorer le bien-être de 
chaque individu dans la société afin qu’il puisse atteindre son plein potentiel. Le succès de la 
société est lié au bien-être de chaque citoyen.
Afin d’assurer le développement social d’un pays ou d’une société, il est important de compter 
sur la présence de certains éléments (croissance économique, développement quantitatif et 
qualitatif de la classe moyenne et intégration sociale [intégration fonctionnelle et spirituelle]). 
D’après notre étude, les éléments (valeurs) qui doivent exister dans un pays ou une société où se 
trouvent des réfugiés sont pratiquement les mêmes. 
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Par conséquent ;

● Tout d’abord, toutes les parties doivent être conscientes du fait que chaque développement 
ou innovation entraîne un changement dans la vie.

● Les politiciens et les administrateurs des pays où se trouvent des réfugiés doivent 
reconnaître que les réfugiés sont un élément essentiel du développement social.

● Dans l’histoire du monde, les innovations et les différences qui ont accompagné les 
migrations ont permis de progresser et de se développer. Le changement social fait 
également partie de ce processus de progrès et de développement. 

● Par conséquent, toutes les parties doivent accepter que le développement économique 
horizontal s’avère essentiel au changement social.

● Les revenus économiques doivent être distribués de manière égale et équitable.
● Toutes les parties doivent accepter que l’intégration sociale soit une condition sine qua non 

du développement social.
● L’intégration sociale se compose de deux éléments différents : l’intégration fonctionnelle et 

l’intégration spirituelle. Toutes les parties doivent être fonctionnelles et être spirituellement 
unies dans des émotions communes.

● L’intégration fonctionnelle unit toutes les parties dans différents secteurs d’activité pour le 
développement et le progrès ; l’intégration spirituelle met l’accent sur les aspects 
unificateurs et développants de la culture.

● Il n’est pas possible de parvenir à un développement social sans la participation de toutes 
les parties.  
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1.3. 
SOCIAL COHESION 
La cohésion sociale apparaît aujourd’hui comme un concept de politique et de sociologie qui met 
l’accent sur l’interaction entre les nouveaux arrivants (migrants, demandeurs d’asile, réfugiés) et 
les résidents. Cependant, la cohésion sociale englobe généralement l’élimination de la 
discrimination et de l’exclusion au sein de l’ensemble des membres de la société, en créant un 
sentiment d’appartenance et de confiance parmi tous les membres de la société. Certains 
éléments de la structure sociale constituent des indicateurs très importants de la cohésion 
sociale. Ainsi, (a) les liens sociaux ; (b) les relations sociales ; et (c) la compréhension du bénéfice 
commun révèle des conclusions importantes quant au degré de « vivre ensemble » dans un pays 
ou une communauté. Les pays et les sociétés à forte cohésion sociale semblent également ne 
présenter aucune polarisation, un faible niveau de conflit, des niveaux élevés de coexistence et 
de confiance sociale. Ces indicateurs se dégagent en apportant certaines valeurs fondamentales. 
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La cohésion sociale abordée dans cette charte est l’une de ces valeurs. La cohésion sociale ne 
sera possible que si la signification de cette valeur est bien comprise. Par conséquent ;

● Il est impossible de parvenir à la cohésion sociale sans la participation et la volonté de toutes 
les parties.

● Il est très important que toutes les parties se réunissent sans préjugés et indépendamment 
de tout intérêt ou privilège individuel, collectif et communautaire.

● Il convient de reconnaître que toutes les parties sont aussi importantes et nécessaires.
● Il faut veiller à ce que les services publics soient assurés sur une base d’égalité. Il est 

important de garantir l’égalité d’accès à l’éducation, à la santé, à l’alimentation, à 
l’habillement, à l’emploi et au logement.

● Les liens sociaux sont nécessaires à la cohésion sociale et comprennent un sentiment 
d’appartenance, une confiance dans les institutions et un sens de la justice.

● Les relations sociales sont essentielles à la cohésion sociale et comprennent de solides 
réseaux sociaux, la confiance des gens et la définition ou l’adoption du pluralisme.

● La compréhension du bénéfice commun est nécessaire à la cohésion sociale et inclut la 
participation civique, le respect des règles socioculturelles et la compréhension de la 
solidarité.

● La structure qui sera créée sur la base de la cohésion sociale doit être ciblée en tant que 
culture démocratique et coexistante, dynamique sur le plan économique et dotée d’un sens 
élevé de confiance sociale.
  

12



Charter of Common Refugee Strategies 
CORES 

1.4. 
SOCIAL JUSTICE 
La justice sociale est un concept façonné sur la justice. Dans la société postmoderne actuelle, le 
concept de justice confronte les individus dans de nombreux domaines de la vie sociale. L’un des 
concepts les plus importants qui façonnent le cadre conceptuel et l’existence de la justice est 
l’égalité. Tout d’abord, les membres d’une société (nouveaux arrivants ou résidents) doivent être 
égaux à tous les égards. C’est là que le concept de justice sociale entre en jeu. La justice sociale 
est le concept qui exprime précisément cette égalité dans la vie sociale et communautaire. À l’ère 
de la mondialisation et de l’immigration, où les déplacements de personnes sont si concentrés et 
différenciés, la justice sociale entre les résidents et les nouveaux arrivants est une question 
importante sur la scène nationale et internationale. Toutefois, le fait de partir de certaines 
valeurs fondamentales renforcera le sentiment d’égalité entre les personnes et facilitera 
l’harmonie des individus.
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Pour cela, il est important de prêter attention aux points suivants ;

● Il est très important que les gouvernements agissent sur la base constitutionnelle et soient 
transparents sur la base de l’égalité à cet égard. Cette attitude garantira la confiance du 
public, en particulier des résidents (citoyens). 

● Les différences entre les individus telles que la race, la couleur, les croyances et les cultures 
des membres de la communauté ne doivent pas être destructrices et différenciatrices. 
L’acceptation de ces différences est essentielle.

● Toutes les parties doivent reconnaître et respecter l’existence de l’autre.
● Toutes les parties doivent respecter les droits de l’autre. Chaque peuple jouit de droits 

inaliénables et a donc des responsabilités ; cela implique également des droits et des 
responsabilités réciproques.

● Toutes les parties font valoir que les différences sont en fait la source du changement et du 
développement ; il faut donc accepter que la collaboration et le partage équitable soient 
essentiels au développement et au changement.

● L’important est qu’il y ait une répartition équitable des richesses dans la société.
● Il existe quatre principes de justice sociale interdépendants tels que l’équité, l’accès, la 

participation et les droits;
« Équité » signifie assurer une répartition équitable des ressources disponibles dans la 
société ;
« Accès » signifie garantir que toutes les personnes ont accès aux biens et aux services, 
indépendamment de leur âge, de leur sexe, de leur origine ethnique, etc. ;
« Participation » signifie permettre aux personnes de participer aux décisions qui affectent 
leurs vies ;
« Droits » signifie protéger les libertés individuelles à l’information sur les circonstances et les 
décisions les concernant et à faire appel des décisions jugées injustes auprès des personnes 
[2].
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1.5. 
HUMAN RIGHTS 
Des questions comme celles de savoir ce que sont les droits humains, ce qu’ils devraient être, et 
ainsi de suite, font partie des questions qui ont été abordées depuis des centaines d’années. Les 
droits humains peuvent être définis de différentes manières. Cependant, la définition 
généralement acceptée est celle des « droits et libertés fondamentaux dont tous les individus 
disposent du fait d’être humain ». Les droits humains sont un certain nombre de droits 
spécifiques qui appartiennent à l’être humain et visent à protéger directement la dignité 
humaine. Selon les Nations unies, les droits humains comprennent également le droit à la vie et à 
la liberté, le droit de ne pas être soumis à l’esclavage et à la torture, la liberté d’opinion et 
d’expression, le droit au travail et à l’éducation, et bien d’autres encore. Tout le monde peut jouir 
de ces droits, sans discrimination [3]. Il est important d’avoir certaines valeurs fondamentales 
afin d’établir des droits humains égaux entre les résidents et les nouveaux arrivants. Ces droits 
fondamentaux reposent sur des valeurs communes telles que la dignité, l’équité/justice, l’égalité, 
le respect et l’indépendance/liberté.
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Ces valeurs sont définies et protégées par la loi [4].

● La dignité est le respect que l’on a pour sa propre existence, pour sa propre personnalité.
C’est la valeur intrinsèque qui rend les gens humains. Dans cette charte, la dignité est 
considérée comme étant réciproque.

● L’impartialité/justice peut se référer à l’équité, c’est-à-dire à un principe juridique permettant 
l’utilisation de la discrétion et de l’impartialité dans l’application de la justice. Dans une 
société, l’impartialité doit aller de pair avec la justice sociale, l’égalité et la solidarité.

● En matière de droits humains, il existe différents types d’égalité : politique, sociale, juridique, 
naturelle et économique. Il est essentiel d’offrir toutes ces composantes de l’égalité à 
l’ensemble des personnes (nouveaux arrivants ou résidents).

● Le respect, ce sont des mots et des comportements qui démontrent aux gens qu’ils sont bien 
traités et appréciés. Le respect consiste à valoriser les pensées, les croyances, les cultes, les 
coutumes, les traditions et les modes de vie des individus. Le respect consiste à rencontrer 
ces personnes avec compréhension et à faire preuve de prudence, d’attention et de mesure.

● La liberté est une valeur indispensable sur laquelle reposent les droits humains. La liberté est 
ici le droit inaliénable que toute personne (nouveaux arrivants ou résidents) possède 
naturellement.

● Les droits humains appartiennent à tous les peuples.
● Les droits humains ne peuvent pas être retirés.
● Les droits humains dépendent les uns des autres.
● Les droits humains ne peuvent pas être traités de manière isolée.
● Les droits humains doivent être respectés sans préjugés [5]. 
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1.6. 
EMPOWERMENT 
L’autonomisation est un concept que nous avons rencontré dans les sciences sociales au cours 
de ces dernières années, surtout depuis les années 60. Il a commencé à être utilisé dans des 
domaines et des professions tels que l’éducation, la psychologie et le travail social. 
L’autonomisation signifie essentiellement que les personnes, les familles, les groupes, les 
organisations ou les sociétés interfèrent dans leur propre vie et développent un contrôle. 
L’autonomisation considère les personnes comme des individus actifs et participatifs dotés d’un 
pouvoir potentiel.  L’autonomisation est le processus qui consiste à être plus fort et plus 
déterminé à contrôler sa vie et à revendiquer ses droits. 
Au cours de ce processus, il est important de mener des efforts d’autonomisation tant pour les 
nouveaux arrivants que pour les résidents. Ici, toutes les parties doivent être renforcées. En effet, 
la valeur de renforcement n’offre pas une perspective unilatérale. À la lumière des autres valeurs 
exprimées jusqu’à présent, elle devrait être renforcée en termes de revendication des droits de la 
personne.
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Pour cela, il est important de prêter attention à certains points. Par exemple ;

● Chaque individu, groupe, famille et société possède des atouts.
L’autonomisation reconnaît que chaque personne, famille, groupe ou communauté dispose 
de ressources, d’atouts, de sagesse, de connaissances et de dignité. Elle reconnaît 
également qu’ils ont le potentiel de transformer leur vie, en prédisant qu’ils ont des 
expériences de vie.

● Les traumatismes, les abus et les maladies auxquels les gens sont confrontés peuvent être 
préjudiciables ; cependant, ils offrent également la possibilité de surmonter les difficultés.
Les expériences négatives peuvent se transformer en atouts pour l’individu, la famille ou la 
communauté. Des conditions adverses et la souffrance peuvent conduire à de nouvelles 
expériences. L’autonomisation peut offrir aux personnes qui sont souvent confrontées à des 
difficultés la possibilité d’éliminer leurs problèmes. Ainsi, les gens conviennent qu’ils doivent 
acquérir leurs propres stratégies pour surmonter l’adversité.

● C’est un fait que les individus, les groupes et les communautés sont ouverts à la croissance 
et au développement. L’approche fondamentale dans l’organisation et le maintien de la 
relation entre le nouvel arrivant et le résident doit reposer sur cette valeur. L’important est 
d’identifier les points où les individus, les groupes et les communautés sont ouverts à la 
croissance et au développement.

● Selon la philosophie de l’autonomisation, un meilleur service peut être fourni en collaborant 
avec les gens, par conséquent, un plus grand progrès peut également être réalisé en 
collaborant avec eux. Il s’avère donc important de les traiter en tenant compte de cette 
valeur.

● Tous les milieux sont riches en ressources.
Il existe des individus, des familles, des groupes, des associations et des institutions qui 
souhaitent aider les autres dans tous les milieux. Lorsqu’on leur en donne l’occasion, ils 
peuvent apporter toutes sortes de contributions grâce à leurs connaissances, leurs talents, 
leurs atouts et leurs ressources. Cette synergie et ce pouvoir doivent être utilisés dans la 
relation et le fonctionnement entre les nouveaux arrivants et les résidents.

● La solidarité, les soins et les relations sont des valeurs très importantes dans la vie sociale. 
Elle a un caractère fédérateur des personnes.
Accroître et protéger le bien-être humain est essentiellement une question de soins. Il est 
possible de renforcer l’autonomisation dans la sphère publique en consolidant les relations 
sociales dans la famille, le quartier, la société, la culture et le pays. Toutes les parties doivent 
participer à cette prise de conscience et à cet effort.
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1.7. 
EQUALITY 
L’égalité, dans sa plus courte et plus simple expression, signifie l’absence de discrimination entre 
les personnes en termes de droits sociaux et politiques, étant égaux. L’égalité est un jugement de 
valeur. Tous les individus de la structure sociale doivent être acceptés de la même manière, 
indépendamment de leur caractéristique. Même si la question de l’égalité a été soulevée et s’est 
généralisée après la Révolution française au sens politique et administratif, elle reste une 
question très importante avec ses lacunes depuis des milliers d’années. La question de l’égalité 
doit occuper une place centrale, en particulier dans les études et les pratiques en matière de 
migration au XXIe siècle. En effet, c’est à ce titre que l’on doit le fait qu’elle soit incluse comme 
valeur fondamentale dans cette étude. L’égalité impose certaines responsabilités essentielles à 
l’ensemble des parties prenantes de la communauté, en particulier aux gestionnaires. Ces 
responsabilités doivent être principalement perçues en fonction des valeurs exprimées jusqu’à 
présent.
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Dans cette charte, l’égalité présente certaines caractéristiques :

● L’égalité ne signifie pas une égalité absolue. Elle conçoit la présence d’un certain nombre de 
dissemblances naturelles.

● L’égalité signifie l’absence de toute inégalité et de classes spécialement privilégiées dans la 
société.

● L’égalité suppose l’octroi et la garantie de droits égaux et de libertés à tous les individus.
● L’égalité implique un système d’égalité des chances appropriées pour tous les membres de la 

société.
● L’égalité assure une répartition juste et équitable des richesses et des ressources. Elle vise à 

réduire au minimum le fossé entre les riches et les pauvres.
● L’égalité accepte le principe de la discrimination protectrice pour aider les couches les plus 

faibles de la société [6].
  

Tous ceux qui doivent adopter la valeur de l’égalité sont censés agir en accord avec ces valeurs et 
adopter les valeurs telles que le changement social, le développement social, la cohésion sociale, 
la justice sociale, les droits humains, l’autonomisation mentionnées jusqu’ici.
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2.1. 
CITIZENSHIP 
L’historicité du concept de citoyenneté moderne, que nous décrivons aujourd’hui comme la 
forme la plus simple d’appartenance à un pays ou à une patrie, de participation démocratique et 
d’accès équitable aux droits publics, ne remonte pas à un passé très lointain. On observe que le 
concept de citoyenneté, devenu récurrent avec l’expansion des États-nations, en tant que forme 
essentielle du système politique, et la vie moderne, qui a commencé avec la révolution 
industrielle, se réalise grâce à la participation des masses qui s’intensifie dans la ville et dont le 
niveau d’éducation augmente constamment, ainsi qu’à l’emploi dans l’industrie puis dans le 
secteur des services, ainsi que dans les processus politiques. Aujourd’hui, la citoyenneté est 
principalement considérée comme étant une opportunité et une obligation de participer à une 
société démocratique contemporaine. Ces droits et responsabilités comprennent des privilèges 
tels que le droit de vote, le fait d’être dans différents groupes de la communauté, le service 
militaire, le fait de taxer et de servir de manière similaire, ainsi que des droits et responsabilités 
tels que le respect de la loi. Tout cela signifie que l’on réunit les éléments essentiels du système 
politique dont l’individu fait partie, ce qui est identique à la citoyenneté. Toutefois, dans la réalité 
mondiale du XXIe siècle, que nous appelons l’ère de la mondialisation ou de l’immigration, tant le 
concept d’État-nation que les concepts de citoyenneté classique sont en quelque sorte menacés 
par la nouvelle géopolitique et, paradoxalement, ils recouvrent une certaine importance. Alors 
que la compréhension de l’État global a gagné en importance au lieu de l’État-nation, le concept 
de citoyenneté mondiale gagne également en importance au lieu de la citoyenneté classique [7].
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Dans cette étude, le concept de citoyenneté est abordé à partir de ce contexte. 

Par conséquent, en assurant l’adaptation des réfugiés nouvellement arrivés aux résidents ;

● Tout d’abord, l’idée de citoyenneté mondiale devrait être adoptée. Le concept de citoyenneté 
mondiale signifie que les gens jouent un rôle actif dans les sociétés dont ils sont membres et 
vivent en harmonie sociale avec les autres afin de rendre le monde ou la société plus 
égalitaire, plus juste et plus durable.

● Les droits de citoyenneté doivent être prévus par la loi pour couvrir tous les étrangers ou 
nouveaux arrivants. On entend par ici que les pays appliquent dans leurs politiques internes 
des pratiques de citoyenneté distinctes pour les migrants et les réfugiés. 

● En outre, une discrimination positive est prévue pour les réfugiés qui demandent la 
citoyenneté. Dans ce contexte, les compétences linguistiques attendues des immigrants ou le 
niveau général de connaissance culturelle du pays peuvent être inférieurs. Il est également 
recommandé d’offrir aux migrants la possibilité de suivre des cours de langue avec beaucoup 
moins de restrictions.

● Il est recommandé de présenter le droit à la citoyenneté offert aux réfugiés en tenant compte 
d’effets plus inclusifs et à long terme. La simplification des procédures bureaucratiques est 
également conseillée. À ce stade, il est très important de prévoir l’égalité des droits et des 
pratiques avec la communauté locale.
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2.2. 
HOUSING 
Le logement est la priorité absolue de l’ordre du jour, non seulement pour les réfugiés mais aussi 
pour toutes les personnes impliquées dans les mouvements migratoires. L’idée de savoir où, 
comment et dans quelles conditions s’installer dans un lieu où l’on vient d’arriver est la question 
la plus étudiée dès le premier instant pour les personnes participant aux mouvements 
migratoires. Avoir un abri (comme un port) dans le lieu d’arrivée est primordial. Aujourd’hui, le 
logement est l’un des domaines les plus problématiques, en particulier dans les pays qui 
acceptent ou accueillent des demandeurs d’asile et des réfugiés. Il existe une énorme lacune 
dans la législation sur les migrations de nombreux pays en ce qui concerne le droit au logement 
des réfugiés. Les logements pour les réfugiés sont également très limités au XXIe siècle, et il est 
très difficile pour les pays d’offrir un logement, même à leurs citoyens, par le biais de logements 
sociaux et de pratiques similaires. Toutefois, pour établir une relation saine et durable entre le 
résident et le nouvel arrivant, il est très important que tous les individus vivent dans des espaces 
communs avec un niveau de vie décent. Cette question est particulièrement importante pour la 
réalisation du projet de vivre en commun, qui s’exprime par différentes définitions telles que 
l’intégration, l’adaptation, l’acceptation, l’harmonie sociale ou la cohésion sociale. Les 
possibilités offertes aux réfugiés en matière de logement doivent présenter certaines 
caractéristiques.
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En conséquence ;

● La grande majorité des réfugiés vivent dans les parcs, les jardins, les lieux de culte ou les rues 
jusqu’à ce qu’ils trouvent un endroit permanent. Par conséquent, les autorités sont tenues de 
proposer des lieux où les réfugiés peuvent résider, au moins provisoirement, jusqu’à ce qu’un 
lieu permanent soit trouvé.

● Il est très important que ces lieux soient adaptés aux droits et à la dignité de l’homme.
● Dans ces lieux, les infrastructures de base et/ou les services de superstructure tels que 

l’électricité, l’eau, les égouts, le chauffage et la communication doivent être fournis.
● Il est important qu’il y ait des endroits appropriés pour les réfugiés qui souhaitent résider en 

famille et pour les réfugiés qui veulent vivre individuellement.
● Il convient de veiller tout particulièrement à ce que les enfants ne vivent pas dans le même 

environnement que des adultes n’appartenant pas à leur famille.
● Il est recommandé d’inclure les enfants dans des activités éducatives dans les zones proches 

où il existe des possibilités de logement.
● Dans ces lieux où d’autres adultes sont hébergés provisoirement, il est important qu’ils 

participent à diverses activités et les soutiennent sur le plan psychosocial.
● Outre ces possibilités d’hébergement temporaire, les réfugiés doivent être dirigés vers les 

lieux où ils peuvent être installés de façon permanente par les autorités.
● L’accès aux infrastructures et superstructures similaires mentionnées ci-dessus est d’une 

grande importance dans ces établissements permanents.
● Si la demande en est faite ou si cela est jugé nécessaire, les réfugiés sont tenus d’apporter un 

soutien économique temporaire et périodique.
● Il convient de prendre en considération le fait que la voie vers l’harmonie sociale ou la 

cohésion sociale est étroitement liée à l’égalité des chances en matière de logement dans 
toutes les études menées et prévues en matière de logement.
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2.3. 
HEALTHCARE 
Le droit d’accès aux services de santé est un service de politique sociale fondamentale que les 
pays sont tenus de fournir à leurs citoyens partout dans le monde. Cette obligation est garantie 
dans le cadre des réglementations légales des pays. Par conséquent, un citoyen d’un pays peut 
accéder aux services de santé dont il a besoin sur une base constitutionnelle. Toutefois, le 
véritable problème concerne les droits des personnes qui sont citoyens d’un autre pays à accéder 
aux soins de santé pendant qu’elles se trouvent dans un autre pays pour diverses raisons. Divers 
documents internationaux, tels que la Déclaration universelle des droits de l’homme des Nations 
unies et la Charte sociale européenne, mettent l’accent sur les droits à la santé des personnes. En 
outre, ces droits sont reconnus comme valables non seulement pour l’humanité tout entière, 
mais aussi pour les citoyens des pays concernés. Les pays signent également des contrats 
concernant ces pensées ou idées. Cependant, en ce qui concerne la mise en œuvre, on constate 
que les pays mettent d’abord l’accent sur le concept de citoyenneté. Ensuite, ils se penchent sur 
le système d’assurance-maladie. S’il existe une assurance-maladie ou une protection de santé, la 
personne peut bénéficier des services. Cette attitude est donc défavorable tant pour les citoyens 
que pour les immigrants, demandeurs d’asile et réfugiés nouvellement arrivés. 
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Nous mentionnerons ici, en particulier, les normes des services de santé qui devraient être offerts 
aux réfugiés. 

● Tout d’abord, les réfugiés ne doivent être en butte à aucune discrimination dans l’accès aux 
soins de santé qui leur sont légalement fournis.

● L’accès aux services de santé doit être assuré dans des espaces et des installations communs 
avec les autres citoyens.

● Il est recommandé de se préparer aux divers obstacles qui peuvent survenir lors de l’accès 
des réfugiés aux soins de santé.

● Les professionnels de la santé et les autres professionnels doivent être informés sur les 
services de soins de santé inclusifs.

● Il est recommandé de prendre les mesures nécessaires dans des domaines tels que 
l’insuffisance linguistique et les problèmes de communication qui peuvent survenir lors de 
l’accès des réfugiés aux services de santé. Les demandes telles que la ligne de soutien 
linguistique en ligne ou par téléphone ou les cartes de langue peuvent être prises en 
considération. 

● Les réfugiés doivent être assurés non seulement de bénéficier gratuitement des services de 
santé d’urgence, mais aussi d’un accès gratuit aux traitements hospitaliers et/ou aux 
services de soins ambulatoires.

● Les réfugiés doivent être soutenus par des sources publiques (nationales et/ou locales) ou 
non gouvernementales sur des questions telles que les médicaments et les équipements 
médicaux.

● Il est recommandé d’inclure les réfugiés dans la santé publique et les pratiques, étant donné 
que la santé des réfugiés est également une question de santé publique.
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2.4. 
EDUCATION 
Le droit à l’éducation est un droit humain fondamental garanti par la Convention relative aux 
droits de l’enfant de 1989 et la Convention de Genève sur les réfugiés de 1951. Malgré cela, l’accès 
des réfugiés aux services éducatifs au XXIe siècle constitue un problème très important. Selon le 
rapport publié par le HCR, les réfugiés dans le monde ont cinq fois moins de chances d’avoir 
accès à l’éducation que la moyenne mondiale. Par rapport à la moyenne mondiale de 92 %, seuls 
61 % des enfants réfugiés ont accès à l’enseignement primaire. De plus, cet écart se creuse 
progressivement avec l’âge. Par rapport à la moyenne mondiale de 84 %, seuls 23 % des 
adolescents réfugiés suivent un enseignement secondaire. Dans l’enseignement supérieur, alors 
que la moyenne mondiale est de 34 %, moins de 1 % des réfugiés vont à l’université. Les enfants, 
les jeunes et les adultes réfugiés doivent avoir accès à des programmes d’éducation afin de 
pouvoir exercer des professions hautement qualifiées et apporter une grande contribution aux 
communautés dans lesquelles ils vivent [8]. Cette exigence est un point très important car elle 
sera mise au service de la culture du vivre en commun, la coexistence et/ou la cohésion sociale. 
Cependant, pour ce faire, les services éducatifs fournis aux réfugiés doivent également présenter 
des normes et des caractéristiques mondiales.
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À cet égard ;

● Tout d’abord, le principe de l’égalité des chances dans l’éducation doit être appliqué de 
manière à couvrir tous les individus dans un pays, et l’accès à l’éducation doit être garanti 
indépendamment du fait qu’il s’agisse de citoyens ou de réfugiés. 

● Les endroits dans lesquels les services éducatifs pour réfugiés sont assurés ne doivent pas 
être des espaces temporaires ou des zones isolées.

● Au contraire, il est très important de créer des environnements éducatifs mixtes et intégrés.
● Tous les enfants et les jeunes doivent être ensemble, qu’ils soient déjà installés ou 

nouvellement arrivés.
● Tous les professionnels qui dispensent des services de formation (tels que les enseignants, 

les administrateurs, les fonctionnaires, les agents d’entretien ou les domestiques, etc.) 
doivent avoir des connaissances et des pratiques de formation inclusives.

● Il est particulièrement important d’établir une culture multiculturelle ainsi que la création 
d’environnements multiculturels à des fins éducatives. À ce stade, il convient d’élaborer des 
matériels et des applications pédagogiques pour l’éducation multiculturelle.

● Il convient de veiller à ce que tous les enfants et les jeunes se réunissent lors d’activités 
périscolaires en s’observant mutuellement dans des environnements différents, en 
établissant des relations étroites et en créant des relations plus intimes.

● Considérant que l’éducation de base commence dans la famille, des activités informatives 
doivent être menées non seulement pour les enfants et les jeunes mais aussi pour les 
parents, sur la structure sociale inclusive et multiculturelle.

● Il est recommandé de veiller à ce que les études sur la société civile aient lieu en tant 
qu’études de soutien ou complémentaires ainsi qu’en tant qu’éducation formelle.

● Il est attendu que toutes les activités éducatives (qu’elles soient publiques, privées ou de la 
société civile) soient organisées et supervisées de façon à être égales, multiculturelles et 
inclusives.
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2.5. 
EMPLOYMENT 
L’emploi est l’un des domaines de politique sociale les plus importants de ces deux derniers 
siècles. La question de l’emploi, qui a commencé avec la migration des populations des zones 
rurales vers les villes au XIXe siècle, est devenue plus complexe dans la société moderne. Les 
demandes d’emploi des citoyens se sont transformées en emplois décents ou en demandes de 
travail au-delà des demandes de base. En conséquence, les demandes de salaires minimums se 
sont transformées en salaires raisonnables permettant de mener une vie décente. L’emploi est la 
clé de l’existence dans le système capitaliste. Il s’agit d’une exigence particulièrement importante 
et prioritaire pour tous. Naturellement, il incombe aux gouvernements et aux administrateurs de 
répondre à cette exigence. Cependant, en raison de l’existence de différentes classes sociales au 
sein du système capitaliste, tout le monde ne peut pas accéder aux opportunités d’emploi de la 
même façon. Agissant avec une maximisation des profits dans le but de parvenir à l’équilibre du 
marché, le système capitaliste a besoin d’une main-d’œuvre moins chère pour continuer à 
accumuler du capital. Cette situation entraîne divers risques pour les réfugiés qui ne bénéficient 
déjà pas des droits fondamentaux et de soutien. En outre, l’examen des études sur cette question 
montre clairement que les réfugiés ayant un accès limité au marché du travail progressent 
lentement en termes de cohésion sociale et de coexistence [9]. 
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Par conséquent, il est très important et recommandé de développer des pratiques de soutien 
(discrimination positive si nécessaire) pour les réfugiés qui occuperont un emploi.

● Tout d’abord, les réfugiés doivent être protégés contre les dangers de l’emploi informel (non 
déclaré). Cette protection est la question la plus importante au titre de l’emploi. (En effet, les 
réfugiés qui doivent travailler de manière informelle sont exposés à l’exploitation au travail. 
Ils sont employés pendant de longues heures avec un salaire insuffisant et sans assurance-
maladie).

● Il faut garder à l’esprit que le travail informel est à la fois une perte fiscale et un facteur de 
risque social. Il est prévu de mettre en place des études informatives et des mécanismes de 
supervision nécessaires pour prévenir le travail informel (non déclaré).

● Il convient de prendre les dispositions juridiques nécessaires concernant l’emploi des 
réfugiés, le cas échéant, et de combler les lacunes.

● Il est recommandé d’obtenir des informations détaillées sur les connaissances, les 
compétences et l’expérience professionnelle des réfugiés avant qu’ils ne soient inclus dans 
le marché du travail. En conséquence, une orientation peut être faite dans le domaine de 
l’emploi vers les besoins actuels en matière d’emploi.

● Des services d’orientation sont prévus pour les réfugiés nouvellement arrivés. Ces services 
peuvent être fournis à titre individuel ou en groupe.

● Il est recommandé de mettre en œuvre des pratiques incitatives pour les entreprises qui 
offrent des possibilités d’emploi ou des avantages aux réfugiés.

● L’infrastructure institutionnelle et sectorielle doit être renforcée en termes d’emploi.
● Enfin, le point le plus important à retenir lors de la réalisation de ces études sur l’emploi est 

que les réfugiés nouvellement arrivés contribueront au marché de l’emploi et à la richesse 
commune du pays. Il convient de veiller à ce que cette contribution soit expliquée à toutes 
les parties prenantes (publics, communautés, réfugiés, gestionnaires, politiciens, artistes, 
etc.).
  

31



Charter of Common Refugee Strategies 
CORES 

2.6. 
SOCIAL HARMONY 
L’adaptation de l’être humain à l’environnement et à la société, qui est définie comme une 
cohésion/harmonie sociale, est l’un des besoins et caractéristiques fondamentaux de l’être 
humain. Ce qui relie l’être humain à la vie est la cohésion qu’il apporte à l’environnement et à la 
société dans lesquels il vit. Cette question, qui a pris une importance croissante dans les études 
sur les migrations ces dernières années, est traitée sous les rubriques de la cohésion sociale ou 
de l’harmonie sociale. Cependant, on sait que différentes méthodes telles que l’assimilation, le 
brassage, l’adaptation ou l’intégration ont été essayées afin d’assurer la cohésion des nouveaux 
arrivants dans la société établie. De plus, certaines études ont été menées dans le cadre de la 
philosophie multiculturelle ; néanmoins, aucun résultat efficace n’a été obtenu dans aucune de 
ces études. En outre, il était inévitable que les méthodes mentionnées soient inefficaces en 
raison des différentes raisons de l’arrivée, des objectifs et/ou des attentes des nouveaux 
arrivants. En fait, toutes ces méthodes n’attendent la cohésion unilatérale que des individus et/
ou des groupes nouvellement arrivés. En d’autres termes, toutes les méthodes utilisées dans le 
passé attendaient une cohésion avec la structure sociale et la culture dominante et établie. 
Cependant, dans la structure postmoderniste du XXIe siècle, il est prévu que cette cohésion 
sociale puisse être réalisée et soutenue par les efforts des nouveaux arrivants et des résidents. 
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Par conséquent, afin d’assurer une cohésion sociale durable ou permanente chez les réfugiés, 
centrée sur la présente charte ;

● Toutes les parties prenantes de la communauté (résidents, réfugiés, gouvernements locaux, 
organisations non gouvernementales, secteur privé, etc.) doivent prendre part au processus. 
En fait, la cohésion sociale doit être mutuelle et non unilatérale.

● Ce processus doit être expliqué de manière à ce que chacun puisse le comprendre.
Des méthodes fondées sur des données probantes doivent être utilisées dans le domaine de 
la cohésion sociale ou de bonnes pratiques doivent être transférées sans prendre aucun 
risque.

● Il est recommandé de mettre l’accent sur les valeurs fondamentales telles que les droits 
humains, l’égalité, la justice et la dignité de l’individu en mettant ces valeurs en pratique.

● Il convient de noter que des structures démocratiques actives et participatives sont au cœur 
de la cohésion sociale.

● Les collaborations et les relations à long terme doivent être ciblées.
● Les besoins et les priorités des communautés ou de la société doivent être évalués aux 

niveaux local et national. Les processus actuels et futurs doivent être développés en fonction 
de cette évaluation.

● Les forces et les faiblesses des communautés ou de la société doivent être identifiées et 
incluses dans le processus de planification.

● Être conscient des forces et des effets des réseaux sociaux dans les processus de cohésion 
sociale et ces réseaux doivent être inclus dans le processus de cohésion.

● Elle vise à créer des valeurs et des priorités sociales nouvelles et communes dans ce 
processus de cohésion.

● La participation et la solidarité dans la société civile doivent être encouragées.
● Il est très important de faire preuve de patience pour parvenir à la cohésion sociale et de 

laisser le processus se dérouler dans le temps. Il ne faut pas perdre de vue qu’aucune 
innovation sociale ne se produit ou ne survient soudainement.

● Enfin, il convient d’affirmer dans cette charte que toutes les valeurs et priorités discutées 
jusqu’à présent sont les éléments indispensables des processus conduisant à la cohésion 
sociale dans son ensemble. Il y a lieu de souligner que chaque rubrique de la charte est un 
moyen d’aboutir à la cohésion sociale et que le but ultime de cette charte est la cohésion 
sociale.
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